
TARIFS 2023-2024
  ACCUEIL PERISCOLAIRE

QUOTIENTS FAMILIAUX TARIFS HORAIRES 
FACTURES AU ¼ D 'HEURE

GOUTERS

    De      0 à   300
0,98 €

0,35 €

    De  301 à   500
1,09 €

0,35 €

    De  501 à   759
 1,19  €

0,35 €

    De  760 à  1000
 1,23  €

0,35 €

    De 1001 à  1400
1,33 €

0,35 €

    De 1401 à  1800
1,49 €

0,35 €

    Supérieur à 1800  
1,60 €

0,35 €

Goûter non compris. Facturé au quart d'heure. Tout quart d'heure commencé est dû. 

La facturation s'applique le matin à compter de la prise en charge de l'enfant jusqu'au 
commencement des cours.

Elle s'applique le soir à partir de la fin des cours jusqu'au  départ de l'enfant.

Le goûter sera facturé obligatoirement 
lorsque l'enfant est présent à l'ouverture de l'accueil périscolaire du soir.

Tarif spécifique en cas de départ après l'heure de fermeture : 10 €/retard

Adhésion annuelle familiale et nationale sur l'année civile : 24€

                                                                                                                                                             POUR CONNAITRE VOTRE   QUOTIENT FAMILIAL
               Rendez vous sur le site www.caf.fr/MaCaf. 

                                                      
                                                                 

                                                                                                                               

Accueil de Loisirs « Le Paradis Plein Air »
Familles Rurales Association de Rétaud
4 chemin des Écoliers
17460 RÉTAUD
05 46 92 64 32
centredeloisirsretaud@orange.fr
www.leparadispleinair.jimdo.com

http://www.caf.fr/MaCaf

